
 

 

 

 
 
 
 
Action catholique des femmes 
98 rue de l’Université 

75007 Paris                                                                   

 
 
         A Mme Chantal NGUYEN, Présidente       
                                                                                Aux membres du Conseil National.  
 
 

Paris, 
Le 3 Mars 2023 

 
Objet :  

Convocation au conseil national extraordinaire du 17 mars 2023 
 
Statuts Article 14 
Le Conseil National se réunit chaque fois qu’ il est convoqué par la Présidente ou à la demande d’au moins d’un quart de ses 
membres ou du quart des membres de l’association. 

Règlement intérieur 4-1-1. Convocation 
- Le conseil national est convoqué par la présidente par  lettre simple ou courriel envoyé à chaque administratrice 30 jours au 

moins avant la date de la réunion. 
 
- Un quart au moins des membres du conseil national ou un quart des membres de l’Association peut demander la convocation 

d’une réunion du conseil national non programmée par la présidente. Cette demande comporte un ordre du jour et le nom des 
signataires. Elle est adressée par écrit à la présidente par courrier avec accusé de réception. La présidente dispose alors d’un 
délai de deux semaines maximum pour fixer le jour de la réunion. 

 
- La présidente peut refuser de convoquer le conseil national  uniquement si le quart des membres du conseil national ou le 

quart des membres de l’Association n’est pas atteint. Il lui appartient alors d’en apporter la preuve.  

 
En vertu de l’article 14 des statuts de l’Acf en vigueur, ainsi que l’article 4-1-1 du règlement intérieur, 
Suite au Bureau Extraordinaire du 13 février, 
Dans un esprit d’échange, 
Dans une démarche constructive, 

Pour le bien et l’avenir de l’Action catholique des femmes, 
Au titre de notre engagement, 
Afin de réfléchir aux décisions en toute connaissance de cause, 

 
Nous vous prions de bien vouloir participer au prochain conseil national extraordinaire qui aura lieu : 
 

Vendredi 17 mars 2023 de 9 h00 à 11 h00.  
Maison diocésaine de Nîmes 

6, rue Salomon Reinach 

30000 – Nîmes 

 

 

 
 

CR rencontre administrative régionale - Mardi 27 janvier 2026 

Région Est - Blanche Collet (NDR) 
 

 

1. Participant.e.s. 

 Brigitte (présidence de l’Acf), Christine (Trésorière nationale), Christiane (coordinatrice des 

régions), Stéphanie  ( secrétaire et aide comptable) et Ghislaine (responsable administrative et 

financière). 

 Aumoniers : Gabriel Girroy (régional), Jean Deschaseaux (départemental-Vosges) 

 Dép du DOUBS : Christine Beuque, Jeannine Zarinski 

 Dép de Meuse et Meurthe et Moselle : Françoise Lucot 

 Dép d’Alsace : Simone Buob, Janine Gasser, Annita Mengis, Lucienne Schultz 

 Dép des Vosges : Michel Durupt (trésorière régionale), Lucette Aubry, Annie Henry et Blanche (Ndr). 

Invitée Isabelle Humblot. 
 

2. Temps de prière : le Notre Père de François-Xavier Verschave - 2 juillet 2005 (Gabriel)  
 

3. Présentation ludique en duo pour les participant e.s. :  

 De quel département venez-vous ? 

 Depuis quand êtes-vous en Acf ? 

 Quel est votre plat préféré ? 

 Comment parlez-vous de l’Acf ? 
 

4. Intervenantes : (Brigitte, Christine, Christiane, Stéphanie et Ghislaine) avec le support d’un diaporama. 

Les objectifs de cette rencontre portent sur l’organisation, la mission, le fonctionnement, la visibilité de 

l’Acf… 

 Le rôle de chacune au sein de l’Acf. 

 Le fonctionnement du mouvement. 

o mission et rôle des responsables (national/diocésain/local)  

 Accompagner 

 Garantir l’esprit du mouvement 

 Soutenir les équipes 

 L’engagement et la fidélité des membres  

o Engagement spirituel, social et fraternel 

o Partager et évoluer ensemble. Participation aux rencontres 

o Faire partie d’une association et porter les valeurs  

o Compte rendu des activités, rapport d’activités 

o Adhésion, Abonnement (lien, soutien, fidélisation) 

 Comment rendre le mouvement vivant, visible et ouvert  

o S’ouvrir et s’appuyer sur des ressources. Oser inviter, aller vers les autres (étudiants 

d’aumônerie, catéchumènes, partenaires, religieuses, groupes d’échanges, maison d’accueil, 

maison de retraite…) 

o Liens entre équipes locales, départementales, régionales. 

o Temps forts, rencontres conviviales.  

o Être visible dans la paroisse, diocèse, village… 

o Utiliser un badge arborant le  logo Acf, la marguerite « or »… 
 

5. Calendrier  2026 

 Temps Fort de l’Acf : Thème : Comme cette eau se mêle au vin… 

Dates : 11-12-13 septembre 2026 - Lieu : hôtel Valpré (Lyon) accueillant des 

Congrès et séminaires 

Se ressourcer entre femmes sous le regard de Madeleine Delbrêl 
Coût : 200€ adhérentes et autres 250€ (hors transport) 

 Équipe de Morteau : Action de collecte pour l’association « Féminité Sans Abri »  

 

6. Blanche ne renouvelle pas son mandat à l’issue de sa mission et reste responsable de l’équipe locale. 

 

 « Chaque femme est différente, dotée d’un charisme et d’une énergie » 


